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I.e 9 mai 1994, étaient présentées 155 propositions pour servir 
de bases à un Nouveau contrat pour l'école. Depuis, la réflexion et la 

concertation se sont poursuivies avec l'ensemble des partenaires. 
Les propositions ont été discutées par tous et à tous les niveaux. 

Elles ont été revues, refonnulées et précisœs souvent, supprimées 
parfois, complétées au besoin. Elles deviennent aujourd'hui 

des décisions soumises à un calendrier précis d'application. 

~LARIFIER LES MISSIONS, RENFORCER 
~ADHÉSION 

L'adhésion des Français, jeunes et adultes, à J'école est la première condition 
de sa réussite. Or cette adhésion n'est possible que si les missions de J'école sont 
clairement définies. Dans le cas contraire, comme aujourd'hui, la société se tour
ne vers l'école pour résoudre à sa place tous ses problèmes. L'excès de cette 
demande nuit à l'école, autant que la méconnaissance de l'organisation scolaire. 

Tous les Français sont informés des missions de J'école, afin qu ' ils identifient 
bien le bloc école primaire/collège, lieu des enseignements fondamentaux, qui COf

respondà l'école obligatoire, et la diversité organisée au lycée, voie générale, tech
nologique ou professionnelle. De la même manière, des objectifs simples sont fixés 
pour chacun des niveaux (par exemple, à J'école primaire: lecture silencieuse de 
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quelques pages, lecture orale aisée, maîtrise des nombres, des opérations écrites ou mentales, etc.; 
au collège l'autonomie devant le savoir, la correction et la construction dans l'expression écrite, 
etc.) 

Les programmes sont récrits. Ils sont misen cohérence avec Jescycles, aUégés et recentrés sur 
l'essentiel. Ils doivent rechercher une meilleure cohérence dans la durée et enLIe les différentes 
disciplines. Us doivent être lisibles partous, au moins dans une ver.;ion simplifiée. Elèves et parents 
en onl communication au début de chaque année scolaire. Tous les enseignants sont associés à la 
préparation des programmes. Un débat pennet d' infonner périodiquement le Parlement sur les ob
jectifs et les contenus de l'enseignement. 

Une meil leure continuité est recherchée dans l'organisation de J'école: lademière année de 
l'école primaire, la classe de troisième, cel le de tenninale, deviennent un temps de préparation au 
passage à l'étape suivante, au collège, au lycée, dans les fonnations universitaires ou spécialisées. 

Pour rechercher les moyens de valoriser l' imagede l'école, est créé un Instirutdes hautesérudes 
de l'éducation nationale et précisée la mission de défense et de promotion de l' image de l' éduca
tion nationaJe, dévolue à son administration centrale. 

Enfin, un groujX de travai l public sur la citoyenneté peffilet de préciser ce que la nation entend 
demander à l'école en matière de transmission des valeurs communes des Français. 

Ecole et collège : l' lIcoIe 
fonliLLMilaie 
1- A partir des programmes est détenninée 

une Iisted ' objectifs simples indiquant le niveau 
qui doit être atteint par chaque élève à la sortie 
de l'école primaire el du collège. Par exemple 

à l'école primaire: lecture si lencieuse de 10 
pages sans fatigue, lecture orale aisée, connais
sance des nombres et des opérations. pratique 
du calcul mental , etc. (rentrée 95) 

37 .. Les objectifs de connaissance et de 
savoir-faire que doivent atteindre les élèves à 

NB : l.echilfre en rouge""""";e au numéro des proposition, parves clan, le B.o. n"20cIu 19 mai 1994 
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la sortie du collège dans les différentes matières 
enseignées sont clairement établis. (rentrée 95) 

Les proyEGmllleS: allègement 
et recherche cie cohérence 
3 - De nouveaux programmes sont élaborés à 

l'école primaireet au collège. Mis en cohéren
ce avec les cycles, ils sont allégés et recentrés 
sur les savoirs essentiels. Ils sont d'une lecture 
aisée. (rentrée 95) 

38- les programmes du collège privilégient la 
mrurnse des acquis de base. Os sont concentrés 
sur l'essentiel. De meilleures cohérences entre 
les disciplines sont recherchées. (rentrée 95) 

Des programmes accessibles à 
tous 
92 - Un débat au Parlement pennet d'infor

mer périodiquement celui-ci sur les objectifs et 
les contenus d'enseignement. (autorrme 94) 
4- 39 - 93 - A l'école primaire et au collège, 

les parents d'élèves sont informés, en début 
d ' année, du contenu des programmes et des 
objectifs poursuivis. (rentrée 95) 

126 -Une version simplifiée des programmes 
est communjquée aux élèves des collèges et 
des lycées. (rentrée 95) 

137 -138 - Tout nouvel enseignant reçoit 
l'ensemble des programmes du niveau dans 
lequel il enseigne et est infonné de la cohé
rence des programmes de sa discipline. (ren
trée95) 

Les professeurs associés à 
l'élallosallo.t des pogswnnses 
136 - Les enseignants du premier et du 

second degrés sont directement associés à 
r élaboration des programmes et à la définition 
des épreuves d'examen. 

54 -Les objectifs des programmes sont clari
fiés. En classe de seconde, ils privilégient 
l'adaptation au lycée et la consolidation des 
méthodes. lis préparent progressivement au 

choix des différents parcours de réussite. 

La redzerdze cie la -'issuiIé 
117 -Une meilleure continuité est recherchée 

entre le premier degré, le collège, le lycée, la 
poursuite d'études et les sorties après les di
plômes du second degré. 

18 - La dernière année de l'école primaire est 
un temps privilégié de préparation à la 6e

• Une 
meilleure liaison est organisée en coopération 
entre les enseignants du premier degré et du 
collège. (rentrée 94) 

29 - La classe de 3~ devient un temps privi
légié de préparation aux enseignements géné
raux, technologiques ou professionnels des 
lycées: formation à l'orientation, information 
sur les voies à suivre et les métiers. (rentrée 
95) 

67 - Une plus grande cohérence entre les dif
férentes tenninales et les classes préparatoires 
est assurée. (rentrée 95) 

Valoriser l'Image cie l'école 
95 -n est créé un Institut des hautes études de 

l'éducation nationale dont la mission est de ras
sembler des responsables de haut niveau de 
différents secteurs d'activité souhaitant appro
fondir leur réflexion par l'étude en commun 
des grandes questions qui se posent dans le 
domaine de l'éducation et de la formation. 
(1995) 

96 -Pour valoriser l'image des enseignants et 
de l'école, la direction de l' infonnation et des 
technologies nouvelJes est chargée de mettre 
en place un service d'infomlation et de rela
tions publiques de l'éducation nationale. (ren
trée 94) 

Réfléchir à la cltoyer;t.'1eIé et 
pE'éc1ser les allessles cie la 
NatIon 
106 - Un groupe de travail sur la citoyenneté 

est mis en place. 
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rJ6UR LUTTER CONTRE rINÉGALITÉ, 
PRIORITÉ AU FONDAMENTAL 

C'est la maîtrise des fondamentaux, langue française, méthodes de travail personnel,lecture 
et écriture, calcul, repères pour la vic personnelle el sociale, etc. qui fail l'inégalité face à J'éco le. 
Cette inégalité doit se coniger tôt. Si cette maîtrise n'est pas acquise, J'accumulation des heures 
decoursesl vaine. 

La langue française. orille el écrite, est la première priorité. Toutes les disciplines doi vent s'ou· 
vrirctconuibueràcetravail sur la langue, l'expression, le vocabulaire, la syntaxe et l'onhogmphe. 
L' horaire de français est augmenté en classe de six ième. 

Un observatoire national de la lecture est créé. Composé de scientifiques, de praticiens, de 
parents, il a pour tâche d'évaluer les approches pédagogiques. de suggérer de nouvelles re
cherches, d' inspirer la fonnaLion continue des maîtres. LI rend un rapport annuel. 

La méthodologie, pour "apprendre à apprendre", est introduite dans tous les programmes et à 
tous les niveaux. Des études dirigées sont organisées sur le temps scolaire dans toutes les classes 
de l'école primaired'aoord, du collège ensuite. Les élèves de l'école primaire n'ont ainsi plus de 
devoirs écrits à faire chez eux, mais des leçons à apprendre (réhabilitation de la mémoire). 

L'éducation civique qui fournit aux jeunes les repères qui leur manquent est réintroduitedans 
toules Jesclasses. Elle ne traite pas seulement des institutions, mais aussi des droits et des devoirs 
du citoyen, en matière de vie s<xialeet personnelle, de santé, d'environnement. Elle est fondée sur 
la morale de la responsabi lité. 

Les langues vivantes s'apprennent d'autant plus facilement que l'on y est initié tôt Cette ini
tiation est donc étendue à tous les élèves de J'école primaire, dès le cours élémentaire, à partir de 
1995. Lorsque les maîtres ne sont pas en mesure de l'assurer directement, l'initiation est quoti
dienne, par des méthodes audiovisuelles. 

Parmi les langages artistiques, la musique fait, selon les mêmes principes, l'objet d' une ini 
tiation quotidienne dans toutes les classes de J'école primaire. 

Les langages du geste et du corps. éducation physique (donll"homireesl renforcé en sixième), 
technologie. sciences expérimentales, accompagnent le développement intellectuel et moral de 
I·élève. 

Pricwllé à la lemgue ....... 1se 
écrite et orale 

2· La première des priorités est de maîtriser 
la langue française, orale et écrite. (rentrée 94) 

41 - Au cours de la classe de 6' , l'accent est 
mis sur les apprentissages fondamentaux et 
l' acquisition des méthodes de travail. 
L ' horaire de françai s est augmenté. Des 
séquences avec de petits effectifs sont organi
sées. (expérimentation rentrée 94, généralisa
tion rentrée 95) 

6- L'enseignement du français en particulier 

dans les zones d'éducation prioritaire, peut 
s' inspirer notamment des méthodes d' appren
tissage du français-langue étrangère. Un pro
gramme de fonnation continue est proposé à 
cet effet. (rentrée 94) 

5· Un observatoire national de la lecture est 
créé. Composé de scientifiques, de praticiens 
et de parents d'élèves, il s'appuie sur les tra
vaux réalisés par les praticiens elles chercheurs 
pour évaluer et suggérer de nouvelles recher
ches. La fomlation continue en matière de lec
ture prend en compte l'ensemble de ces tra
vaux. U rend un rapport annuel. (rentrée 94) 
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La .... "'adalagl. pour 
l'app ....... à IIIIP ....... " 
Il - L'accent est mi s sur l 'acquisition de 

méthodes de travail: organisation du travail , 
capacité à mémoriser, à distinguer l'essentiel, 
elc. (rentrée 94) 

40 -L' accent est mis dans toutes les classes, et 
en particulier en 6~, sur ]' apprentissage métho
dologiqueen petits groupes pour "apprendre à 
apprendre". (expérimcnlation rentrée 94, géné
ralisation rentrée 95) 

16 -A l'école pnmaire, l'aide au travail per
sonnel dans le cadre d'études dirigées est assu
rée chaque jour par les enseignants pendant le 
temps scolaire en fin dejouméependant 30 mi
nutes. Les élèves n'ont pas de devoirs écrits à 
faire chez eux mais des leçons à apprendre. 
(rentrée 94) 

31-Au collège, une aide au travail personnel 
est organisée tous les jours. en fin de journée, 
pour tous les élèves soit sous forme d'études 
dirigées en 6° et 5", soit sous la fonne d'études 
surveillées en 4<-3<. (expérimentation en 6" à la 
rentrée 94, généralisation progressive à partir 
de la rentrée 95) 

55 . L'un des objecIirs du Iycéeesl d'aider les 
élèves à acquérir une véritable autonomie dans 
la conduite de leurs études. 

L'éclucation civique 
10 - 44 -L'éducation civique est enseignée à 

l'école primaire et au collège. Au delà de la 
connaissance des institutions démocratiques, 
l'objectif est "acquisition d'une morale de la 
responsabilité dans différents domaines de la 
vie sociale et personnelle: environnement. 
sanlé.justice, etc. (rentrée 94) 

7 - Dès le cours élémentaire, tous les élèves 
sont in itiés chaque jour pendant 15 minutes à 
une langue vivante étrangère en utihsant les 
techniques audiovisuelles. Une format ion 
continue des enseignants du 1« degré est pré
vue à cel erret (rentrée 95) 

Ajout· Partout où il peut être organisé à la 
demande des élèves, l'enseignement des 
langues régionales représente un enrichisse
ment culturel et linguistique. 

42 - Au collège, l'enseignement des langues 
vivantes s'adresse à tous. Après la première 
langue vivante pour tous en 6<, une deuxième 
langue vivante obligaloire est enseignée en 4<. 
(pour les élèves enIrant en 6' à la rentrée 95) 

Les "'gages artistiques 
9 .Chaque jour une initiation à la musiqueesl 

proposée aux enfants de toutes les classes. A 
partir d'un programme et d'outi ls très variés 
(écoute, chan\, ryIhmes, etc), eUe permet la for
mation de J'oreille musicale et le développe
ment de la sensibilité des enfants. Une forma
tion continue des enseignants du 1« degré est 
prévue à cet effet (rentrée 95) 

Les "'gages du geste et du 
corps 
41 . Au cours de la classe de 6<, I'accent est 

mis sur les apprentissages fondamentaux. 
L'horaire d'éducation physique et sportive est 
augmenté. (expérimentation rentrée 94, géné
ralisation rentrée 95) 
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A CCUEILLIR ET PROMOUVOIR LA DNERSITÉ 

L'égalité des chances suppose le respect des différences. Les problèmes des élèves, leurs 
demandes, leurs rythmes, leurs attentes, leurs besoins ne sont pas les mêmes. Le moule unique 
n'est donc pas la bonne réponse. C'est pourquoi les voies proposées, les ré(X>nses pédagogiques, 
doivent être mieux adaptées et plus respectueuses de cette diversité. 

A J'école primaire la prévention de la difficulté scolaire est renforcée. Les matemellesen zone 
d'éducation prioritaire font l'objet d'un plan spécial. L'accueil des handicapés dans les classes 
est favorisé. 

La réfonne du collège repose sur une nouvelle organisation plus souple, en trois cycles, qui 
propose un dispositif de consolidation en sixième pour les élèves qui n'ont pas atteint les ni veaux 
requis, et un enrichissement du parcours de formation par des options (langues anciennes, tech
nologie. sciences expérimentales) pour les élèves qui le souhaiteront . Les élèves qui seront en si
tuation de rejet de l'enseignement classique pourront, par la suite, se voir proposer une formation 
originale en "collège hors les murs". Les SESISEGPA, JXlur leur part, accueillemles jeunes qui 
connaissent des difficultés spécifiques d'adaptation. 

Le lycée d'enseignement général, dont la réforme arrive à son terme l'année prochaine, JXlurra 
proposer partout la gamme d'options la plus large, en s'aidant des techniques multi-mediade for
mation à distance. Les voies scientifiques et humanistes (littéraires ou économique et sociale) 
sonl rééquilibrées en dignité el en débouchés. 

La voie technologique est valorisée, d'abord par unedéfinilion plus claire de sa spécificité, et 
par la recherche de parcours cohérents de poursuite d'études. 

Le lycée professionnel doil être renforcé dans une réussite dont témoignent, par exemple, le 
développement des baccalauréat professionnels. U a la double vocation de préparer à une inser
lion professionnelle directe ou à des poursuites d'études. Sa capaci té d'offrir une expérience de 
l'entreprise et du métier est améliorée. Des parcours cohérents du CAP au diplômes d' ingénieur 
sont présentés aux élèves. Des passerel les sont ménagées, dans les deux sens, pour que les élèves 
puissent choisir au mieux leurfonnation. Une institution nouvelle, le Haut-comité de la formation 
professionnelle initiale, permet d'anticiper la définüion des fonnations. 

La préventioR cie la difflcullé 
scolaire 
14-La prévention de la difficulté scolaire est 

une mission fondamentale de l'école. Ensei
gnants, médecins et infirmières de l'éducation 
nationale, psychologues scolaires, rééduca
leurs,en Liaison avec les assistants sociaux, ont 
pour mission d'assurer la détection précoce, le 
dépistage et le suivi des enfants en difficulté. 

Pour chaque élève concerné, ils proposent 
des réponses individuaHsées, en liaison avec 
les familleset les enseignants. Ils interviennent 
dès la maternelle et peuvent suivre le chemine
ment des élèves durant toute leur scolarité. Une 

meilleure collaboration des intervenants char
gés de prévenir la difficulté scolaire est expéri
mentée dès la rentrée de septembre 94. (expé
rimentation rentrée 94, généralisation rentrée 
95) 

13 · Un effort national est entrepris au profit 
des zones d'éducation prioritaire en concentrant 
l'action sur les maIemeUes. L' objectiffixéesl de 
parvenir à un effectif moyen par école de 25 
élèves parcJasse. L'accueil desenfantsde2 ans 
est favorisé. (surtroisansà partirde larenIrée95) 

22· Les missions des psychologues scolaires 
et la spécificité de leurs fonctions sont recon
nues. (95) 
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La -auation des hmtcIlcapés 
19 · La scolarisation dans les classes ord j· 

naires des élèves handicapés est favorisée dans 
le souci d'une meilleure intégration. La gravité 
du handicap est prise en compte pour la dét.er
mination des effectifs dans la classe. (rentrée 
94 et plan de Irois ans) 

LE COLLÈGE 

U_ nouvelle organisation du 
collège 
2S -La oouvelleorganisation du collège ré(X)nd 

à un double impératiF: proposer à tous les élèves, 
jusqu'à la cJassede 3", des parcours de réussite 
et apporter des réponses adaptée\) aux élèves en 
difficulté. (expérimentation 94, rentrée 95) 

30 -Les élèves sont pris en charge au collège 
pendant la totalité de )ajournée scolaire. (ren
trée95) 

Trois cycles au collège 
26 - L'organisalion pédagogique du collège 

est fondée désonnais sur 3 cycles: la classe de 
6ê qui constitue le cycle d ' observation et 
d ' adaptation à l'enseignement secondaire, les 
classes de 5" e14~ qui deviennent le cycle des 
approfondissements et la classe de 3e qui joue 
effectivement le rôle d'un cycle d'orientation. 
(rentrée 95) 

Une 6" de --'hlatlon 
27· En 6", un dis}X>sitif de consolidation est 

mis en place dont la vocation est de pennettre 
aux élèves en difficulté de bénéficier d'une 
remise à niveau individualisée. L'enseigne
ment dispensé à effectif réduit est recentré sur 
les apprentissages fondamentaux. Il a pour 
objecti F de permettre aux élèves, selon les pro
grès réalisés, une meilleure insertion dans la 
classe de 6< ou un passage en classe de 5". 
(expérimentation 94, généralisation 95) 

Des pcwcDurs cIIvenHiés au 
colàge 
28 - A partir de la classe de 5' , une nouvelle 

organisation du collège offre aux élèves la pas-

sibilité de parcours diversifiés. Ces parcours 
doivent pennettre la prise en compte des sou
hai ts et des aptitudes des élèves dans les ensei
gnements qui les vaJorisent. Pour les élèves qui 
ne pourraient tirer pleinement profit de ces 
fonnes de diversification, le collège peut pro
poser des dispositif;; pédagogiques différenciés. 

43 -De nouvelles options sonl proposées par
tout et JXlUf tous. Tous les élèves de 5< peuvent 
choi si r en option l'enseignement du latin. 
Ceux de 3" JXuventchoisir l'enseignement du 
grec ou l' approfondi ssement des sciences 
expérimentales ou de la technologie. Ces 
options ne détenninent pas des choix d' orien
tation au lycée. (expérimentation rentrée 95, 
généralisation renrrée 96) 

L'orieallalion en 3-
29· La classe de 3< devient un temps privi lé

gié de préparation aux enseignements géné
raux, technologiques ou professionnels des 
lycées: formation à l'orientation, infonnation 
sur les voies à suivreet les métiers. (rentrée 95) 

L'ENSEIGNEMENI' SPÉClAUSÉ 
Les SES/SEGPA accueillent des jeunes pré

sentant des difficultés spécifiques d'adapta
tion, orientés par les commissions de l'éduca
tion spéciale. Les enseignements généraux et 
professionnels adaptés sont intégrés au sein du 
coUège. Lesacquisdecette fonnation sont vali
dés. Us pennellent à l'élève, au-delà de 16 ans, 
de prolonger sa fonnatÎon professionnelle qua
lifiante (de niveau V), notamment en lycée 
professionnel ou en apprentissage. Les établi s
sement régionaux d'enseignement adapté 
deviendront progressivement des lycées d' en
seignement adapté. 

LES LYCÉES 
LE LYCÉE D'ENSEIGNEMENI' 
GÉNÉRAL 

De _Iles apliOiIS 

aUIS ••• I. à tous 

58· De nouvelles options sont créées en édu-



cation physique et sportive. en infonnatiqueet 
en histoire des arts. (rentrée 94) 

59 -Tous les lycéens, sur l'ensemble du terri
toire, doivcm avoir la possibilité de bénéficier 
de toutes les options existantes. Ces options 
sont offertes, soit dans leur lycée, soit dans un 
autre établissement du même bassin de fonna
tion, soit grâce à des cours réguliers à distance, 
organisés dans une salle multi-media installée 
dans ce bul. (à partir de la rentrée 95) 

60 • Les élèves de lycée désirant poursuivre 
l'apprentissage d'une langue vivante qui ne 
Jeurest plus offerte en option, peuvent bénéfi
cier des cours du Centre national d'enseigne
ment à distance. (à partir de la rentrée 95) 

61- La pratique des langues vivantes est 
favorisée en recherchant pour tous les lycéens 
la possibilité de suivre. par voie d'échanges, un 
mois de stage à l' étrdllger dans un établissement 
européen. (à partir de la rentrée % ) 

EquUIIwe et cohé.- des 
voies .......... 
64 - L'élargissement des débouchés offerts 

aux élèves des séries Littéraires et économiques 
est confirmé afin de diversifier les parcours 
d·excellence. (rentrée 95) 

67 - Une plus grande cohérence entre les dif
férentes tenninaJes et les classes préparatoires 
est assurée. (rentrée 95) 

68 - Le passage à 2 ans de toutes les classes 
preparatoires est organisé. (rentrée 95) 

69 - Les filières de recrutement des écoles 
d'ingénieurs sont diversifiées. (rentrée 95) 

&Ii LYCÉE DCHNIQUE 

Valoriser la voie 1ed.IDIDglque 

65 - Une réflexion est ouverte sur l'évolution 
et le devenir de la voie technologique au lycée. 
Le plan de développement des séries technolo
giques industrielles et de laboratoire est pour
suivi . (rentrée 94) 

66 - La série technologique tertiaire est valo
ri sée en incitant les élèves de cette voie à pour
suivre leurs études en section de technicien su
périeur et en in stitut univers itaire de 
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Technologie, sans pour autant exclure d'autres 
orientations. (rentrée 94) 

&Ii LYCÉE PROFESSIONNEL. 
LA FORMAnON 
PROFESSIONNEW 

Des ..... CDUIS cie ......... 
..... essio ...... cohérents 

71- Les formations professionnel les sont 
développées dans une logique de parcours 
cohérent allant du CAP au diplôme d'ingé
nieur. (rentrée 94) 

Valoriser les llaualmwéats 
professi_nels 
82 - Si le baccalauréat professionne l a 

d'abord pour vocation principaJe l' insertion 
immédiate dans le monde du travail. cequ'il a 
parfaitement réussi, cela n'exclut pas la mise 
en place de disposi tifs de poursuite d'études 
adaptés, soit dans le cadre de la formation ini
tiale, soit dans le cadre de la formation profes
sionnelle continue. Afin de reconnaître la réus
site des bacca lauréats professionnels, un 
concours général spécifique leur correspon
dant est créé. (rentree 94) 

Des P asse relias multipliées, 
des passages facilités 
74 - Des passerelles sont multipliées entre les 

formations générales, technologiques et pro
fessionnelles. Les élèves en sont clairement 
informés. (rentrée 94) 

75 - Les passerelles entre les formations pro
fessionnelles et les fonnations technologiques 
sont multipliées, pour faciliter notamment le 
passage du BEP vers les baccalauréats. (rentrée 
94) 

Des fon.MItIons adcpli •• 
76 - Les établissements scolaires ont la possi

bilité de développer des formations complé
mentaires courtes et adaptées à l'emploi, à ,' in
tention des jeunes qui souhaitent entrer dans la 
vie aclive. (rentrée 94) 
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La redIerche d'une 
complémeill= lié avec 
l'apprentissage 
77 ~ Les formations initiales sous statut sco

laire demeurent la mission principaJede la voie 
professionnelle des lycées. De plus, les lycées 
peuvent ouvrir des sections d'apprentissage ou 
passer des conventions avec des CFA. Ces sec
tions ne concurrencent pas les formations ini
tiales à temps plein. (rentrée 94) 

78 - Dans le cadre de la préparation d ' un 
diplôme professionnel, le passage, dans les 
deux sens, est facilité entre les dispositifs sous 
statut scolaire et les dis(X)sitifs sous contrat de 
travail. (expérimentation rentrée 94) 

S'ad,*ler à l'env!ror.-,ement 
po ofessionnel 
83 - L'enseignement des notions de qualité, 

d'hygiène et de sécurité est développé dans toutes 
les fomnations professionnelles. (à partirde 94) 

84 - Les formations dispensées par les éta-
blissements scolaires prennent en considéra-

tion les besoins de l'environnement écono
mique, social et culturel local dans le cadre des 
bassins d'emploi. (94-95) 

85 - Le rôle de l'entreprise dans les diffé
rentes fmmations professionnelles est préci
sé. L'objectif, lecontenu, la durée et l' organi
sation du stage sont précisément définis. 
(94-95) 

Dialoguer avec le monde 
.. ofessio ... -.I 
86 - Il est créé un Haut comité de la fonnation 

professionnelle initiale destiné à rassembler 
différents organismes, à coordonner leur ac
tion et à devenir le lieu privilégié du dialogue 
entre l'éducation nationale et le monde de 
l'emploi. (94) 

Ouvrir les Iyœes aux aclulles 
88 - Des actions de fonnation continue des 

adultes se déroulent pendant le temps scolaire 
afin de développer la présence d'adultes dans 
les établissements. (expérimentation 95) 

rt6NE NOUVELLE POLITIQUE DE GESTION: FAIRE 
CONFIANCE AU TERRAIN 

Une nouvelle politique de gestion des ressources humaineset du réseau des établissements de 
l'éducation nationale est indispensable. Cette politique est fondée sur la confiance au terrain, à 
l'expérience, à l'imagination, à la créativité, au sens du service public de ceux qui ont la charge de 
faire vivre l'éducation nationale. 

Toutes les décisions qui engagent l'avenir de l'éducation nationale doivent être concertées 
avec les personnels, et avec les partenaires. C'est ainsi que la mise en place des cycles, depuis 
longtemps promise sans être réalisée, fait l'objet d'un plan d'achèvement de trois ans. Les col
lectivités locales sont associées aux mesures de carte scolaire. L'organisation du temps scolaire 
est décentralisée, la consultation des conseils d'établissements et des conseils d'école devient la 
règle. 

Les parentsd'élèves sont mieux intégrés. Une fonnation est proposée à ceux qui le souhaitent 
en association avec les fédérations de parents. Un médiateur est nommé dans chaque inspection 
académique et rectorat. Un Conseil national de la vie lycéenne permet de mieux prendre en compte 
les attentes des lycéens. 

Les métiers de l'enseignement font l'objet d'une gestion plus humaine et plus moderne. Les 
enseignants débutants ne pourront plus être nommés surdes postes difficiles. Leur première année 
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fera l'objet d'un accompagnement et de conseils. Une action plus attentive doit permettre d 'évi
ter les situationsdedétressect de rupture. La formation initiale fait l'objet d'un cahier des charges 
présenté aux IUFM. La fonnation continueest repensée pour mieux réJXlndre aux demandes des 
enscignants eux-mêmes. Pour atteindre ces buts, une direction des ressources humaines est ins
tallée dans les rectorats. Le travail en équipe, déjà C!l vigueur dans le premier degré est favorisé 
dans le second degré. 

L "établissement est la cellule de base de l'efficacité du système éducatif. Son autonomie est 
favorisée, y compris à titre expérimental. La plus grande souplesse est recherchée, par exemple 
dans l'attention aux problèmes des élèves, par la gestion directe du fonds social lycéen etdu nou
veau fonds social collégien. Une instance de médiation souple pennet la prévention des difficul
tés à l'intérieurde j'établissement. 

Mais l'établissement sort de son isolement. Dans un même bassin de fonnation, écoles, col
lèges, lycées, entrent en réseau, pour préparer de meilleures réponses pédagogiques ou une 
meilleure gestion matérielle et humaine, par exemple en matière de remplacements. 

Favoriser le travail en équipe 
clans la mise en pIaœ des 
cycles 
12· Un calendrier de mise en place effective 

des cycles est établi. Les programmes scolaires 
sont revus dans cet esprit JX>ur faciliter l' élabo
ration de manuels adaptés. Les instituteurs tra

vai llent en équipe. La fonnation continue est 
conçue en fonction de cette nouvelle organisa
tion. (rentrées 95 à 97) 

Associer les acteurs Iomux aux 
cléciu-
1 J 2 - La communication interne est dévelop

pée pour pennetlre l'expression de toutes les 
expériences professionnelles de l'éducation 
nationale. (à panirde 95) 

99· Les col lectivités locales sont associées 
aux décisions de la carte scolaire du premier 
degré. Le réseau des écoles rurales peut être 
conforté par l'établissement de conventions 
entre les autorités académiques et les collecti
virés territoriales. Un fonds de concours peut 
appuyercedispositif. 

Favoriser les initlall ... laudes 
15· L'aménagement de la semaine scolai re, 

avec éventuellement une libération du samedi 
matin, est décidé par )'inspecteurd'académie 
sur proposition du conseil d 'école, après avis 

du conseil départemental de l'éducation natio
nale qui regroupe des parents, des enseignants 
et des élus. (rentrée 94) 

32 - A titre expérimenlal.l'emploi du temps 
peut mettre en cçuvre des séquences d'ensei
gnement d ' 1 h 30. (expérimentation rentrée 
94) 

Valoriser les réussiIes 
pédagogiques 
53 - Un dispositif de valorisation et de suivi 

des réussites pédagogiques est mis en place 
dans chaque académie. Il s'appuie notamment 
sur le tnlVail des corps d ' inspection et inspire 
largement la poli tique de fonnation des per
sonnels. (rentrée 94) 

87 • Les démarches Înnovantes dans la for
mation continue et dans les GRETA font l'ob
jet d'échanges et de réflexion dans le but d'en 
tirer des enseignements pour la fonnation ini
tiale. (rentrée 94) 

91· Lerecensementet la diffusion des expé
riences menées par les établissements scolaires 
et les entreprises sont assurés par les centres de 
ressources mis en place dans les rectorats. (ren
trée95) 

Alléger le travail administratif 
J 7 - Le travail administrat if des instituteurs 

est allégé. Le livret scolaire est simplifié. A 



partir de l'examen des pratiques actuelles en 
matière de suivi de l'élève, des recomman
dations sont faites afin que celui-ci soitd'un 
maniement aisé pour les maîtres, simple et 
compréhensible pour les parents. (rentrée 
94) 

135 - La notation administrative des person
nels est faite tous les 3 ans. La possibilité de 
demander une révision annuelle est garantie. 
(94-95) 

Favoriser le cIIaIogue avec les 
p anis 

97 - Un médiateur de l'éducation nationale 
est désigné dans chaque rectorat et dans chaque 
inspection académique. (rentrée 94) 

102 - Dans chaque département, une "école 
des parents" assure l' infonnation des délégués 
de parents d'é lèves qui le souhaitent en liaison 
avec les a ... sociations de parents d'élèves. (ren
trée95) 

104 - La participation des parents aux 
diverses réunions organisées par l'établisse
ment est favorisée, notamment par lechoix des 
horaires. 

103 - Le fonctionnement des conseils dépar
tementaux de l'éducation nationale et des 
conseils académiques de l'éducation nationa
le est amélioré. Dans ce cadre, les parents 
d'élèves sont mieux associés aux décisions 
prises. (rentrée 94) 

lOS - Dans chaque rectorat, une "personne 
ressource" est désignée comme interlocuteur 
privilégié des parents d'élèves. (à partir de la 
rentrée 94) 

125 - Le conseil de classe doit donner une 
première infonnation à la famille sur l'orienta
tion et les passages en classe supérieure avant la 
fin du deuxième trimestre. (rentrée 94) 

Ajout - Des mesure s spécifiques sont 
prises pour faciliter l'intégration scolaire des 
jeunes primo-arrivants: à cette fin, une pre
sentation audiovisuelle de l'école est élabo
rée à destination de leurs familles dans les 
langues d'origine les plus fréquentes. (ren
trée 94) 

FavoriMr le dialogue _ les 
Ivc' ens 
Ajout -TI est créé un Conseil national de la vie 

lycéenne. 

LES MÉ11ERS 

Une gestï.l plus '-ine et 
plusm:ademe 

131- Une direction des ressources humaines 
est cnéée dans chaque rectorat. Elle est chargée 
de coordonner toutes les instances acadé
miques de fonnation et de gestion des person
nels. (rentrée 95) 

132 - Le mouvement des personnels prend en 
compte progressÎ vemenll' existence de postes 
particuliers qui seront définis après concertation 
el qui correspondent à la di versitédesconditions 
d'exercice de leurs métiers. (mouvement 96) 

faciliter l'e .. llée cIcms le 
métier 
133 - Saufs'il est volontaire, aucun ensei

gnant débutant ne peut être nommé sur un pos
te difficile. (95) 

152 - Lesen se ignants bénéficient d ' une 
assistance et d'un suivi au cours de leur pre
mièreannéed'affectauon. (95) 

134 - Les enseignant ... qui font le choix d'un 
tel poste bénéficient d'avantages en tenne de 
carrière et de mutation. (95) 

139 - Un guide juridique est mis à ladisposi
tion des personnels de l'éducation nationaJe. 
(rentrée 94) 

La ----"t ROIalre 
142 - Les A TOS sont reconnus comme 

membres à part entière de lacommunautésco
laire. Leurs missions propres revêtent une 
dimension éducati ve. 

La poIiIIque d'évaluation 
143 - Un groupe de trdvail sur les nouveaux 

modes d'évaluation des enseignants est mis en 
place. (94) 

J44· De même est mis en place un groupe de 



Lravail sur les modes d'évaJuation des établis
semenls. (94) 

Eviter les sItuati_ de 
déh esse et de rupture 
J45 - Une réelle politique de prévention est 

mise en place pour éviter les situations de rup
ture dues aux difficultés d' exercice des métiers 
de l'éducation. (à panirde 94) 

146 - Des initi atives sont prises, à tous 
niveaux, pour apporter des réponses indivi
dualisées de réinsertion et de réadaptation. (à 
panirde94) 

Redéfinir les m~ de la 
fonnation des pel'SOll.-.1s 
23 - La fonnation professiOlUlclle initia1e des 

enseignants du premier et second degrés est 
conçue de manière plus concrète et plus proche 
des réalilésde ladasse. Elle porte non seulemenl 
sur les contenus et les savoirs mais aussi sur les 
mélilOdes elles pmliques d'enseignement. (95) 

147 - La qualilé de la fonnation initiale des 
enseignants est amé liorée par une définition 
plus précise de ses objectifs et de ses contenus 
au niveau nationaJ. Cette fonnation doit garan
tir les compétences disciplinaires des ensei
gnants et les préparer aux réalités de l'exercice 
de leur futur métier. Dans cecadre, un cahier des 
charges est établi à destination des instituts uni
versitaires deforrnation des maîtres. (95) 

148· La fonnation continue des personnels 
s'appuie sur une analyse systématique des be
soins et recherche la cohésion des différents 
dispositifs existants. (dès la rentrée 94) 

149· La formation conti nue devient une 
priori lé. Elle prend ntieux en comple les réus
sites constatées, l'évolution des disciplines et 
des programmes el les acquis de la recherche. 
(95) 
24· Les besoins des enseignants soin mieux 

pris en compte dans la définition des plans 
départementaux de formation continue afin 
d 'en améliorer la qualilé. (95) 

56· Des formations spécifiques sont mises en 
place à l'attention des professeurs pour les 
aider à enseigner de façon différenciée dans le 
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cadre des modules. (rentrée 94) 
ISO - Un crédit équivalent à une journée par 

trimestre est accordé aux établissements du 
second degré )Xlur la coordination, la concer
lalion elle lravail en équipe. (95) 

153· Il est créé une Ecole supérieure des 
cadres de l'éducation nationale. (rentrée 95) 

154 • U ne formation à la gestion des res
sources humaines est dispensée aux chefs 
d 'établissement et à l'ensemble des personnels 
d'encadrement. (rentrée 94) 

155· Une politique de fonnation initiale et 
continue des personnels exerçant des respon
sabilités de gestion et d'animation est mise en 
place dans le cadre nouveau de l'Ecole supé
rieuredes cadres de l' éducaLion nationale à par
tir d'une large réflexion sur les missions de ces 
personnels. (94) 

Le reavtement 
20· De nouvelles licences pluridisciplinaires 

sont créées pour faciliter l'accès des titulaires 
d' un bac+2, en particulier les BTS el les DUT, 
aux concours de recrutement. (95) 

21 • Le concours de recrutement des insti
tuteurs (professeurs des écoles) est recentré sur 
les missions fondamentales de l'école primai
re. (95) 

141 • Le concours de recrutement des chefs 
d'établissement prend mieux en compte l' expé
rience professionnelle des candidats elle carac
tère à la fois pédagogique et administratif de la 
fonction . (application dès 1econcours 95) 

L'ÉTABUSSEMENT 

35 - Un fonds social pour les collégiens esl 
mis en place. (95) 

70 a Les lycéens sont associés à la gestion du 
fonds social lycéen. (rentrée 94) 

favoriser l'-..-Ie des 
~ 
Ajout- Les projelSd'écoleel d'établissement 

CANTENEUR
Texte surligné 
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constituent lecadrepropiceau développement 
des initiatives des équipes pédagogiques. 

116 - Un groupe de Irava il est chargé de 
réfl échir au statut et au développement d'éta
blissements expérimentaux. 

Am6Ue ..... la _wul" des ........... 
113· Un observatoire national de la sécuri té 

des bâtiments scolaires est mis en place. (ren
trée 94) 

114 - Dans tous les établissements scolaires, 
un projet de sécurité est élaooré en liaison avec 
Ieconseil d'administralion. (rentrée 94) 

115 - Un correspondant sécurité est désigné 
dans chaq ue établi ssement scolaire. (ren
trée94) 

~= ~::r.k!meills 
124 - Une instance de médiation, composée 

de personnels éducatifs et d'élèves, est créée 
dans chaque collège et chaque lycée. Elle a 
pour objet de faci li ter le dialogue et la concer
tation. (rentrée 94) 

Si.1fier l'aulusulnlalsulion 
pour les ..... I •• ements 
108 - Les missions et les compétences des 

inspections d'académie el des rector3lS sont redé
fi nies pour qu ' il n'y ai tqu 'un seul échelon, par 
domaine concerné, entre l'établissement et 
l' administration centrale. (rentrée 95) 

LE RÉSEAu D'ÉTABUSSEMENTS 

Lu mise en place cie ré.eaux 
cI'étaWls. 1 Il'''''' 

107 - Les établissements coopèrent entre eux 
JX>ur offrir un choix de fonnations plus diver
sifiées, pour échanger des expériences péda
gogiques réussies, pour meUre en commun 

leurs ressources, par exemple en matière de 
remplacement. Associant des écoles et des éta
blissements de différents types du second 
degré, ils constituent, dans le cadre des bassins 
de formation, des réseaux qui permettent une 
gestion en commun des .ressources humaines 
et matérielles . 

Lu .... en cohé __ des 

il".' ...... 1Is 
18 - Une meilleure liaison est organisée en 

coopération entre les enseignants du premier 
degré et du collège. (rentrée 94) 

33 - Le rapprochement enlre collèges et 
lycées est recherché pour développer les liens 
entre ces établ issements tant pour les élèves 
que pour les enseignants. (rentrée 95) 

52 - Dans le cadre des réseaux d' établ is
sements, lesenseignantsqui le souhaitent peu
vent enseig ner à la fois au coll ège e t au 
lycée. (rentrée 95) 

Le pa1e--'1oeuI 
89 - Les lycées sont incités à coopérer entre 

eux el avec les entreprises dans le cadre des 
bassins de [onnation. (à panirde la rentrée 95) 
90 - L' ac ti vité des GRETA en formation 

continue et les actions menées par les lycées en 
fonnation professionnelle initiale sont coor
données dans le cadre des bassins d'emploi. 
(rentrée 94) 

98- Une instancedeconcertation légèrecom
prenant des resJX>nsables locaux de l'éducation 
nationale, de la JX>lice et de la justice, est mise 
en place dans chaque bassin de fonnation. (ren
trée 94) 
101- L' éducation nationale propose un 

accord de partenariat avec les collecti vités 
locales portant sur l'amélioration du fonction
nement matériel des établissements, tant en 
terme de ressources humaines que de moyens 
techniques. chacun dans son domaine de com
pétence. (rentrée 95) 
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Un certain nombre de choix du nouveau contrat pour J'école constituent des novations radi
cales, soit par l' utiHsation de moyens nouveaux, soit par la définition de missions nouvelles, SOil 
par j'accent mis sur des objectifs trop négUgés. C'est ai nsi que le présent de l'école rejoint notre 
avenir commun. 

Les nouvelles techniques (audio-visuel et multi-media) trouvent leur place à l'école primaire. 
au coUègeet au lycée. Elles sont lemoyend'enseignerplus tôt les langues vivantes ou la musique. 
Elles aident à l' infonnation sur les métiers et les fonnatÎons. Elles pennettent d'élargir la gamme 
des options proposées dans tous les lycées. Elles deviennent aussi objet d'études: c'est ainsi que 
l'image et ses techniques entrent dans les programmes du collège. Une convention est préparée 
sur le droit d'usage à l'école de programmes déjà diffusés. La politique de production des pro
grammes se trouve renforcée. 

La préparation à l'orientation devient une mission à part"entière de l'école. Elle trouve sa pla
ce dans les horaires dès la cinquième. Elle permet, au lycée, d'éviter les erreurs d'orientation trop 
fréquentes à "université par une infomlation directe et objective sur les débouchés de toutes les 
voies universitai res. 

L'école du soir ouvre ses pones à tous les adultes qui souhaitent une fonnation, quelle qu ' el
le soit, en particulier pour leur plaisir ou leur épanouissement. Cene fonnation est payante, mais 
bon marché. ELIe est proJX>sée à partir de tous les établissements secondaires, permettant ainsi à 
l'école de retrouver sa vocation d'éducation populaire. 

Des adultes, en particulier frappés par le chômage. peuvent se voir proJX)ser des contrats d' asso
cÎation à l'école. L1 preuve sera ainsi apIX>rtée que l'école a grand profit à tirer de l'expérience, de la 
formation, d'hommes e l de femmes que la privation d'emploi ne réduit pas à l'inuùlitésociale. 

Fonner aux technologies cie la __ IcatI_ 

45 ~ Une initialion à l' image est prévue dans 
le cadre des progranmles. Elle met l' accem sur 
l'usage des outi Is audiovisuels et sur l'analyse 
critique des messages. (expérimentation 94, 
généralisation 95) 

Les led •• lilogies au service cie 
la dlHvsi_ du savoir 
127 - L'équipement des établissements est 

renforcé afin de garantir à tous l'égalité d'ac
cès aux technologies audiovisuelles et à l'in
formatique. 

128 - La production des programmes éduca
tifs devient une priorité. 

129 - Une convention sur le droit d ' usage 
par l'éducation nationale de tous les docu
ments audiovisuels disponibles de plus de 

10 ans est mise à l'étude. 
130 - Les enseignants sont incités à utiliser la 

chaîne du savoir et de la connaissance comme 
outil d'enseignement. 

La mission d'illfonnati_ et 
d'orienlali_ 
46 - L'une des missions de l'éducation natio

nale est d' informer les élèves et leurs parent ... 
sur les métiers, les professions et les voies de 
formation corresJX>ndantes afin de les ajder 
dans l'orientation. Elle est de la reslxmsabilité 
de l'ensemble de l'équipe pédagogique el des 
conseillers d'orientation psychologues. (ren
trée95) 

47 - Les centres d' information el d'orienta
tion contribuent prioritairement à cette tâche 
d'information des élèves, en étroite liaison 
avec les collectivités locales et les mlljeux pro
fessionnels. (rentrée 95) 
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122 - Les relations entre les centres d'infor
mation et d'orientation elles établissements 
sont redéfinies. Les CIO se consacrent en 
priorité à l'information sur les métiers et à 
l'éducation des choix auprès des élèves. (ren
trée 95) 

48 - Dès la se, un véritable système d'infor
mation sur J'orientation est mis en place sous 
la fonne de séquences périodiques de réflexion 
sur les métiers et l'éducation des choix. (ren
trée 95) 

49 - L'information sur l'orientation s'appuie 
largement sur les techniques du multi-média. 
Elle fait également appel à la chaîne du savoir 
et de la connaissance. (rentrée 95) 

63 - L'information sur les filières univer
sitaires et les métiers est développée. (rentrée 
95) 

123 -La mission des conseillers d'orientation 
psychologues est recentrée sur l'orientation des 
jeunes et l'aide à l'élaboration de leurs projets 
d'études ou professionnels. 

Melll. en oeuvre une éduca. 
tion pe..-lde 

79 - Des centres pennanents peuvent être mis 
en place pour apporter des réJX>nses individua
Iiséesauxjeunes, allant de la fonnation à la va
lidation du diplôme. (rentrée 94) 

80 - Des centres de bilan sont mis en place 
pour aider les jeunes et les adultes à mieux 
définir leur projet professionnel. (rentrée 
94) 

81 - Des centres de validation interviennent 
aux différentes étapes du parcours profession
nel des jeunes et des adultes. (rentrée 94) 

L'accès au savoir et à 
l'aulonomle 
51 - Pour quelques ouvrages fondamentaux 

de référence, on étudie la possibilité de rem
placer le prêt par un don. (rentrée 95) 

57 - Les élèves rencontrant des difficultés 
dans une matière reçoivent une aide personna
lisée en liaison avec leur professeur. (rentrée 
95) 

Fonner pour prép .. er l'Inser
tion pl ofessi ...... .,.11e 
62 - Priorité est donnée à l'orientation, 

l' infonnation sur les débouchés et les voies de 
fonnation accessibles à partir du baccalauréat. 
Une fomlation professionnelle qualifiante est 
organisée pour ceux qui sortent sans diplôme. 
(à partir de la rentrée 94) 

72 - Chaque jeune a le droit de bénéficier 
d' une fonnation professionnelle qualifiante 
avant sa sortie du système scolaire. Sont mis à 
l'étude et expérimentés des cursus adaptés aux 
jeunes qui n'auront pas terminé avec succès 
leur scolarité. (expérimentation rentrée 94, 
généralisation rentrée 95) 

73 - Pour ces jeunes et pour ces cursus diplô
mant., peuvent être expérimentées des procé
dures de validation par unités capitalisables. 
(expérimentation rentrée 94) 

L'association cie tous à l'Ecole 

94 - Toute personne souhaitant une fonnation 
pour son enrichissement personnel, culturel ou 
technique, peut recevoir l'enseignement de son 
choix à "l'école du soir". 

A cette fin, tous les établissements scolaires 
peuvent être ouverts le soir sur l'ensemble du 
territoire. 

"L'école du soir" est organisée sous l'autori
té du chef d'établissement, dans le cadre des 
bassins de formation et en liaison avec les 
centres de ressources mis en place par chaque 
inspection académique. (campagne d'infor
mation en 94, application rentrée 95) 

118 - La présence des adultes dans les éta
blissements est renforcée. Des "contrats d'as
sociation à l'école" financés par l'Etat ou les 
collectivités locales pennettent de recourir à 
des adultes diplômés, au chômage ou en pré
retraite, ou àdes étudiants, ceci à l'initiativeet 
sous l'autorité des chefs d'établissements. 
Dans ce cadre, priorité sera donnée aux adultes 
ayant déjà exercé des fonctions d' enseigne
ment ou d'éducation corrune les maîtres-auxi
liaires. (à partir de 95) 



Une gelllon _certee de 
l'avenir 

100 - L' éducation nationaJe propose aux col
Iecti vités locales d'élaborer unecharte portant sur 
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laconceptiondesétabtissementsscolaires.L·ob
jectif est de définir, en partenariat, le cahier des 
chargesd' établissements à IaiUe plus humaine et 
dotés des équipements nécessaires (accessibilité 
aux handicapés). (A partir de la rentrée 95) 

:l5 ~PPLICATION DU NOUVEAU CONTRAT 

L'adhésion forte que les différents modes de consultation des partenaires de l'école el des 
Français ont pennis de mesurer est toujours tempérée par un certain scepticisme sur la mise en 
œuvre de ces objectifs. Il convient donc de répondre concrètement à cette réserve. 

Les moyens nouveaux qui pourront être dégagés malgré les impératifs de rigueur budgétaire 
devront être concentrés sur les besoins identifiés. 

Ce sera, en particulier lecasdes zones les plus fragiles(rnatemellesenZEP, intematsen zones 
difficiles), ou des besoins les plus criants (infinnières, assistantes sociales, santé scolaire). 

Un groupe de suivi, ouvert au partenariat, permettra une confrontation publique sur l'appli
caLion des décisions. L'administration centrale sera associée au pilotage individualisé de chacun 
de ces objectifs. 

La conce"lialion des moyens 
nouveaux 
13 - Un effort national est entrepris au profit 

des zones d'éducation prioritaire en concen
trant l'action sur les maternelles. L'objcctiffixé 
est de parvenir à un effecti f moyen par école de 
25 élèves par classe. L'accueil des enfants de 
2 ans est favori sé. (sur trois ans à partir de la 
rentrée 95) 

34 - La création d' internats dans les banlieues 
et en milieu rural. est recherchée. Ces structures 
d'hébergement peuvent être communes à plu
sieurs établissements différents dans le cadre 
d'un même bassin de fornlation. (plan plun-an
nuel) 

Ajout - La présence de conseillers principaux 
d'éducation, qui jouent un rôle essentiel dans 
la vie scolaire, est renforcée afin d'améliorer 

l'animation pédagogique des établissements et 
l'encadrement des élèves. 

50 - A terme, tous les collèges bénéficient 
d' un centre de documentation el d' infonnation 
et d'un documentaliste. (à partir de 95 sur 3 
ans) 

119 - Une infimlière est affectée à chaque 
établissement de plus de 500 élèves afin d'ap
porter les soins nécessaires et de répondre à 
l'attente de ceux-ci en matière d'éducation 
pour la santé. de dépistage et de consei 1. (à par
tirde95sur3ans) 

120· A fin de répondre aux attentes des élèves 
en matière de prévention, de conseil el de sui 
vi, chaque bassin de fonnation bénéficie au 
moins de deux assistantes sociales. 

121- Sous l'autonté du médecin scolaire. des 
érudiants en médecine ayant acquis la qualifi-
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cation nécessaire sont associés au suivi médi ~ 

cal des élèves. (renu'ée 95) 

Une aclministrali_ mocIemisée 
au service des établissements 
l09- Le rôle premier de J'administration cen-

trale est un rô le d'impulsion, de conception. 
d 'évaluation et de contrôle. L'ensemble des 
personnels participe à la réalisation de ces mis
sions. Cà partir de 95) 

110· A cette fin, la priorité est donnée au pi
lotage par objectifs, fondé sur ladétenninatioll 
de résultats à aueindre. Cà partir de 95) 

111-L'organisation de "administration cen
trale et la gestion de ses personnels sont redé
finies dans cette nouvelle perspective. (à partir 
de 95) 
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